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Les activités autorisées 
Réunions (séminaires, conférences, vin 
d’honneur…) 
Soirée dansante 
Spectacle 
Repas 
Activités de loisirs et danse 
 

 

Les capacités d’accueil 
Recommandée SDIS : 292 
Par arrêté du Maire :  
Places assises : 186 
 
 

 

Les dispositifs et équipements de sécurité : 
 Plan d’évacuation affiché dans le 

bâtiment ; 
 Alarme incendie ; 
 Extincteurs :  Eau (papier, bois, 

tissus,.) - CO2 (équipements 
électriques) - Poudre (essence, 
alcool, huile, gaz mais il faut que 
l’alimentation gaz soit coupée) ; 

 Un téléphone d’appel d’urgence 
 Un défibrillateur est à disposition du 

public (indiquez le(s) défibrilateur(s) 
le(s) plus proche(s) :  

o Entrée salle de sport  
o Façade gauche Mairie de 

Mâchelles 
 

 

Les horaires de mise à disposition 
 
Pour une location à la journée : de 8h00 à 
8h00 
 

 

La gestion des déchets 
o Poubelles à l’extérieur (enlèvement 

par 3RD’Anjou) 
o Dans le cadre de grands événements 

organisés par une association : 
demander des containers à 
3RD’Anjou 

 

Le mobilier et le matériel disponible 

• 186 chaises 

• 29 Tables 

• 1 sono 

• 1 écran 

• 1 vidéoprojecteur 

• 1 scène 63 m² 

• 1 CHAMBRE FROIDE 2 PORTES INOX 

• 1 ETUVE A CHAUX INOX 

• 1 COMBINE FOUR + 4 PLAQUES 
INOX 

• 1 HOOTE ASPIRATION GROS DEBIT 
INOX 

• 1 EVIER INOX LAVAGE GROS BAC 

• 1 EVIER INOX LAVAGE PETIT BAC 

• 1 LAVE VAISSELLE PETIT CAPACITE 
 

 

Les modalités de remise et de restitution 
des clés 
 
Remise des clés le vendredi après-midi. 
Restitution à l’état des lieux ou dans la 
boîte aux lettre de la mairie 
 
 

 

Les montants et modalités relatives au 
dépôt de caution 
800 € par chèque au moment de la 
signature du contrat de location 
 

 

Autres conditions générales de location de 
la salle 
 
Toute occupation extérieure devra faire 
l’objet d’une demande d’autorisation 
d’espace public. 
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